
COMMUNE DE SAINT MICHEL DE FRONSAC

Exercice : 2025EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

L'an deux mille vingt-cinq, le huit décembre.

Nombre de membres en exercice : 13

Date de convocation : 02/12/2025

Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni en Ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de DUBOUREAU Jean-
Marc, Maire.

Présents : 9 - Représentés : 0 - Votants : 9
Votes :

   - Pour(s) : 9

   - Contre(s) : 0
   - Abstention(s) : 0

Présents : DUBOUREAU Jean-Marc, Maire, CAZENAVE Ludivine, Conseillère municipale, FAYE Thierry, Conseiller
municipal, DE COURNUAUD Patrick, Adjoint au maire, DE LA RIVIERE Baudouin, Adjoint au maire, DUBOIS Zita,
Conseillère municipale, JOUBERT Alain, Adjoint au maire, PAPON Sylvie, Conseillère municipale, THIBAUDEAU Didier,
Conseiller municipal.
Absents : BOUSSOUGANT Mathieu, Conseiller municipal, COLLART DUTILLEUL Pascale, Conseillère municipale,
DURAND Alexis, Conseiller municipal, TEILLET Elodie, Conseillère municipale.

Fonctionnement Recettes Dépenses

0,00  0,00 

TOTAL FONCTIONNEMENT 0,00  0,00 

Le Maire expose au Le Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice 2025, ayant été
insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de procéder aux réajustements des comptes et
d'approuver les décisions modificatives suivantes :

Objet : DM 2025-001

Secrétaire : DE COURNUAUD Patrick est élu secrétaire de séance.

Investissement Recettes Dépenses

1323 - 0 Subv. non transf. Départements 20100,00  0,00 

204182 - 0 Autres org pub - Bât. et  installations 0,00  10000,00 

212 - 0 Agencements et aménagements de 0,00  20100,00 

2138 - 0 Autres constructions 0,00  -10000,00 

TOTAL INVESTISSEMENT 20100,00  20100,00 

TOTAL 20100,00  20100,00 
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à la Mairie, le 08/12/2025

DUBOUREAU Jean-Marc, Maire, invite Le Conseil Municipal à voter ces crédits

Fait et délibéré à à la Mairie, les jours, mois et ans indiqués ci-dessus.

DUBOUREAU Jean-Marc, Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés par les plus-values
de recettes indiquées ci-dessus.

Au registre sont les signatures.
Pour copie conforme :
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